
Cotecna, partenaire de vos exportations 
vers la République du Congo 
Pourquoi Cotecna
> Groupe Suisse fondé 1974

> Réseau Mondial de plus de 5000
employés dans plus de 140 succursales

> Laboratoires certifiés répartis dans
environ 50 pays

A propos du VOC
> Les programmes de Vérification de

la Conformité (VOC) veillent à ce que les
expéditions soient conformes aux exigences
d’importations congolaises

> Nos services de VOC garantissent la
qualité, la sécurité tout en  protégeant les
consommateurs et l’environnement

Autres programmes d’évaluation 
de la conformité Cotecna
> Algérie
> Arabie Saoudite (SASO-SABER, SFDA, 

G-MARK)
> Côte d’Ivoire
> Egypte (GOEIC, NFSA)
> Ethiopie
> Gabon
> Nigeria
> Somaliland
> Zimbabwe

infopcec@cotecna.com
www.cotecna.com

Cotecna est l’un des leaders mondiaux dans le domaine de 
l’analyse, de l’inspection et de la certification. Nous propo-
sons des solutions qui facilitent le commerce et qui rendent 
la chaîne d’approvisionnement plus sûre et plus efficace 
pour nos clients

Vous exportez vers le Congo ? Laissez-nous 
vous accompagner !
En tant que partenaire de confiance de la République du 
Congo, Cotecna est mandaté par l’agence Congolaise de 
Normalisation et de la Qualité (ACONOQ) dans le cadre 
du Programme Congolais d’Evaluation de la Conformité 
(PCEC). 

Notre rôle est d’évaluer et de vérifier la conformité de 
tous les produits réglementés qui seront exportés vers la 
République du Congo, conformément à la réglementation 
applicable en République du Congo.

Produits soumis
Tous les produits importés au Congo sont soumis et néces-
sitent un certificat de conformité (COC). 

Pour obtenir la liste complète des produits réglementés et 
exemptés ou pour savoir si votre produit est réglementé, 
veuillez contacter le bureau Cotecna le plus proche ou 
Cotecna Congo. 

Quels types de services proposons-nous ?
Cotecna propose des services sur mesure pour garantir 
que les expéditions soient conformes à la réglementation 
congolaise.

   Un agent dédié pour guider les clients tout au long 
  du processus de certification

 Le soutien réglementaire de nos équipes réactives

 Conseils techniques de nos professionnels expérimentés 

  Délivrance du certificat de conformité dans les
          72 heures suivant la réception des documents finaux

République du Congo



Routes
Tarif applicable 
(% de la valeur 
FOB déclarée)

Tarif Minimum Tarif Maximum 

A 0,53% 300 EUR 7000 EUR

B 0,45% 300 EUR 7000 EUR

C 0,27% 220 EUR 7000 EUR

Processus d’évaluation de la conformité 
Pour évaluer la conformité d’une cargaison, le processus de Vérification de la Conformité suivra l’un des trois 
modes d’évaluation suivants dénommés “Routes”, en fonction du profil de l’exportateur :

> La Route A pour les exportateurs réalisant des expéditions ponctuelles ou de produits sensibles.
> La Route B pour les exportateurs réalisant des expéditions régulières de produits homogènes

non sensibles.
> La Route C pour les producteurs, les distributeurs officiels et les propriétaires de marques réalisant des

expéditions de volume important et régulières vers le Congo et ayant un Système de Management de la
Qualité (SMQ) qui s’applique à leur processus de production/fabrication.

Le mandat de Cotecna comprend le contrôle documentaire, l’inspection physique selon la route, 
l’échantillonnage et les tests de produits en laboratoire ainsi que les audits d’usine si nécessaires.

Tarifs

infopcec@cotecna.com
www.cotecna.com

Vérification de la Conformité  / République du Congo


